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TECHNIQUE 
COLLECTE ET VALORISATION DES DECHETS 

 
Avis de la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux sur le projet de modification du schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) portant sur 
la thématique de la prévention et de la gestion des déchets 

 
Rapporteur : Loïc BARBIER 

 
N°CC2023-129 

 

 
Nombre de membres en exercice 123 

Nombre de présents 66 

Nombre de pouvoirs 7 

Votants 73 

Secrétaire de séance : Jérôme DEPONDT 

 
L’an 2023, le 22 mai, le Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
dûment convoqué le 16 mai, s’est réuni à Vernouillet sous la Présidence de Monsieur Gérard 
SOURISSEAU. 
 

Étaient présent(e)s :  
 
Mme Virginie QUENTIN (ABONDANT) ; M. Alain CAPERAN (ALLAINVILLE) ; Mme Aliette LEBIHAN (ANET) ; 
M. Jean-Marie ORTET (AUNAY-SOUS-CRECY) ; M. Laurent DUSARTEL (BERCHERES-SUR-VESGRE) ; Mme 
Ghislaine BARBE (BOISSY-EN-DROUAIS) ; M. Loïc BARBIER (BREZOLLES) ; M. Patrice LEROMAIN (BROUE) ; 
M. Pierre SANIER (BU) ; Mme Dominique DEVOS (CHARPONT) ; M. Emmanuel BRIDRON (CHATAINCOURT) 
M. Jean-Louis RAFFIN (CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Christian BOUCHER (CHERISY) ; M. Jean-
Claude LAMOUR (CRUCEY-VILLAGES) ; M. Pierre-Frédéric BILLET (DREUX) ;M. Talal ABDELKADER 
(DREUX) ;; Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. Sébastien LEROUX (DREUX) ; Mme Sophie WILLEMIN 
(DREUX) ; M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) ; Stéphan 
DEBACKER (ESCORPAIN) ; M. Pierre LEPORTIER (EZY SUR EURE) ; Mme Dominique DUVAL (EZY SUR EURE) ; 
M. Jean-Jacques JABIOL (FAVIERES) ; M. Eric DEPUYDT (FESSANVILLIERS68MATTANVILLIERS) ; Mme 
Emmanuelle BONHOMME (FONTAINE-LES-RIBOUTS) ; M. François CENIER (GARANCIERES-EN-DROUAIS) ; 
M. Jean BARTIER (GARNAY) ; Mme Sophie APRUZZESE (GILLES ) ; Mme Nathalie VELIN (GUAINVILLE) ; 
Mme Sylvie HENAUX (IVRY-LA-BATAILLE) ; M. Samuel BOVE (LA CHAPELLE- FORAINVILLIERS) ; M. Daniel 
COLLEU (LA MADELEINE DE NONANCOURT) ; Mme Béatrice PIERRON (LE BOULLAY-LES-DEUX-EGLISES) ; 
Mme Véronique BOYERE (LE BOULLAY-MIVOYE) ; M. Frédéric GIROUX (LE BOULLAY-THIERRY) ; M. 
Dominique GARNIER (LOUVILLIERS-EN-DROUAIS) ; M. Marc AVENARD (LURAY) ; M. Arnaud DEBOISANGER 
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(MAILLEBOIS) ; M. Jérôme DEPONDT (Marchezais) ; Mme Véronique BASTON (MARVILLE-MOUTIERS-
BRULE); M. Denis CHERON (MONTREUIL) ; M. Jean-Loup JUSTEAU (NONANCOURT) ; Mme Sylvie CHALLES 
(ORMOY) ; Mme Clémentine FISSON (OUERRE) ; Mme Catherine PATUREL (OULINS) ; M. Christophe 
BESNARD (PRUDEMANCHE) ; Mme Nathalie MILWARD (ROUVRES) ; M. Dominique LUBOW (SAINT-ANGE-
ET-TORCAY); M. Eric DESLANDES (SAINT-GEORGES-MOTEL) ; Mme Caroline BARRE (SAINT-JEAN-DE-
REBERVILLIERS) ; M. Gérard SOURISSEAU (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) ; M. Pascal ARTECHEA (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) ; ; Mme Valérie AZIRI (SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Gilles BLANCHARD (SAINT-
SAUVEUR-MARVILLE) ; M. Thomas BAUBION (SERVILLE) ; Mme Christelle MINARD (TREMBLAY LES 
VILLAGES) ; Mme Edwige GANDON (TREON) ; M. Jean-Pierre RICHARD (VERNOUILLET) ; M. Damien 
STEPHO (VERNOUILLET);; Mme Catherine LUCAS (VERNOUILLET) ; Mme Gisèle QUERITE (VERNOUILLET) ; 
Mme Mélinda BOUGRARA (VERNOUILLET) ; Mme Evelyne DELAPLACE (VERT-EN-DROUAIS) ; M. Daniel 
RIGOURD (VILLEMEUX-SUR-EURE) 
 
Étaient absent(e)s excusé(e)s :  
 
M. Olivier MARLEIX (ANET) ; Mme Véronique DETOC (ARDELLES) ; Mme Myriam GALKO (BEAUCHE) ; Mme 
Dagmar BERNIT (BEROU-LA-MULOTIERE) ; M. Jean-Claude DELANOE (BONCOURT) ; M. Didier ARNOULT 
(CRECY-COUVE) ; Mme Géraldine JAMBON (CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Philippe LECHEVALLIER 
(DAMPIERRE-SUR-AVRE) ; ); M. Arnaud DAUTREY (DREUX) ; Mme Chantal DESEYNE (DREUX)  Mme Lydie 
GUERIN (DREUX) ; M. Pascal ROSSION (DREUX) ; Mme Mariam CISSE (DREUX) ; M. Jacques ALIM (DREUX) ; 
M. Mounir CHAKKAR (DREUX) ; M. Aissa HIRTI (DREUX) ; Mme Amber NIAZ (DREUX) ; Mme Fouzia KAMAL 
(DREUX) ; M. Nelson FONSECA (DREUX) ; Mme Valérie VERDIER (DREUX) ; M. Valentino GAMBUTO 
(DREUX) ; Mme Florence ARCHAMBAUDIERE (DREUX) ; Mme Carine GENTIL (DREUX) ; M. Yvain 
JOUVEAUDUBREUIL (EZY SUR EURE)  M. Jean-Marc TARDIVENT (GERMAINVILLE) ; M. Arnaud CALLAREC 
(YVRY LA BATAILLE) ; M. Francis PECQUENARD (La Chaussée d’Ivry) ; Mme RACHEL SAPIN (LA 
MANCELIERE) ; M. Laurent TREMBLAY (LAONS) ; M. Didier SIMO (LE MESNIL SIMON) ; M. Guillaume 
BARAT (LES CHATELETS) ; M. Thierry LAINE (LOUYE); M. Emile PASQUIER (PUISEUX) M. Benoit LUCAS 
(REVERCOURT) ; M. Jean-Louis GODEFROY (RUEIL-LA-GADELIERE) ; M. Pascal BAELEN (SAINT-LUBIN-DE-
CRAVANT) ; M. Christophe HELIAS (SAINT-MAIXME-HAUTERIVE) ; M. Philippe DUMAS (SAINT-OUEN-
MARCHEFROY) ; M. Hamza SARI (SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Patrick RIEHL (SAINT-REMY-SUR-AVRE)M. 
Christian ALBERT (SAULNIERES) ; M. Patrick GOURDES (SAUSSAY) ; M. Thomas LANGE (SERAZEREUX) ; M. 
Gilbert GALLAND (SOREL-MOUSSEL) ; M. Pascal GUERRIER (THIMERT-GATELLES) ; M. Joël TRAPATEAU 
(VERNOUILLET) ; M. Sylvain MALANDAIN (VERNOUILLET) ; Mme Michèle MANSON (VERNOUILLET) Mme 
Nicole MONTIGNY (VERNOUILLET) ; M. Youssef LAMRINI (VERNOUILLET) 
 
Pouvoirs : 
Mme Christine PICARD (DREUX) donne pouvoir à M. Talal ABDELKADER (DREUX) ; Mme Marie-Françoise 
SCAVENNEC (DREUX) donne pouvoir à M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Jocelyne JOUCQUE (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) donne pouvoir à Pascal ARTECHEA (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) ; Mme 
Josette PHILIPPE (DREUX) donne pouvoir à Mme Christelle MINARD (TREMBLAY LES VILLAGES) ; M. Jean-
Michel POISSON (DREUX) donne pouvoir à Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. Philippe POMMEREAU 
(MEZIERES-EN-DROUAIS) donne pouvoir à M. Marc AVENARD (LURAY) ; Mme Françoise BORGET (SAINTE-
GEMME-MORONVAL) donne pouvoir à Mme Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) 
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Il a été exposé que,  
 
Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) du 
Centre-Val de Loire a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 février 2020. 
 
Par délibération n°22.03.10 du 30 juin 2022, le Conseil Régional Centre-Val de Loire a lancé une procédure 
de modification de celui-ci afin d’y d’introduire des évolutions législatives et règlementaires intervenues 
depuis février 2020. Il s’agit en particulier de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi climat et résilience, du 22 août 2021, et de la loi 
relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite loi AGEC, du 10 février 2020. 
 
Ces évolutions légales confortent les grandes lignes du SRADDET actuel tout en impliquant de compléter 
et préciser les contenus du schéma sur quelques points en matière de réduction de l’artificialisation des 
sols, de développement et localisation des constructions logistiques ainsi que de prévention et gestion 
des déchets. 
 
La concertation en 2022 a permis au Conseil Régional Centre-Val de Loire de valider en session du 9 
février 2023 un projet de SRADDET modifié sur la thématique de prévention et gestion des déchets. 
 
S’agissant de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et de la lutte contre 
l’artificialisation des sols, dans l’attente des éléments nationaux nécessaires, l’arrêt du SRADDET est 
différé. 
 
Dans le cadre de la consultation réglementaire des personnes publiques associées, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux doit se prononcer sur les modifications relevant de la thématique de 
prévention et gestion des déchets. 
 
Les évolutions concernent essentiellement le rapport d’objectifs et le fascicule de règles. Elles sont listées 
en annexe de la présente délibération :  

➢ dans la partie introductive du rapport d’objectifs, les modalités de la concertation menée au 
second semestre 2022 sont rappelées et la frise chronologique de l’infographie page 4 a été 
actualisée. 

➢ dans la synthèse du diagnostic figurant dans le rapport d’objectifs, le tonnage annuel de déchets 
produits par habitant a été actualisé : il s’établit à 573,5 kg par habitant et par an en 2019 en 
région contre 580 kg/hab./an en 2017 à l’échelle nationale. 

➢ l’objectif 19 « Des déchets sensiblement diminués et valorisés pour une planète préservée » est 
complété afin d’intégrer les nouveaux objectifs nationaux de la loi AGEC.  

➢ dans la partie relative au contexte régional, des actualisations ont été faites lorsque de nouveaux 
éléments d’information sont disponibles (tarification incitative, collectes sélectives, apports en 
déchèterie, réseau d’installations de collecte et de traitement).  

➢ la carte illustrative des objectifs au 1/150 000ème a été actualisée.  
➢ dans la partie introductive du fascicule de règles, le nouveau lien juridique avec les mesures du 

plan national relatives aux déchets plastiques est mentionné 
➢ des ajustements sont apportés au sein des recommandations associées à la règle générale n°43 

relatives :  
- à la prévention des déchets, pour renforcer la recommandation portant sur le réemploi ;  
- au captage et à la valorisation des déchets, pour ajouter une recommandation en faveur de la 
lutte contre les abandons de déchets, et renforcer celle portant sur les déchets du BTP pour faire le lien 
avec la nouvelle filière à responsabilité élargie des producteurs (REP) en cours de mise en place par les 
professionnels. 

➢ la règle générale n°44 est clarifiée :  
- dans la partie « principes et rappels règlementaires » de la règle générale, la mention de la loi 
AGEC s’agissant du tri mécano-biologique est rappelée.  
- il est rappelé l’articulation avec les objectifs et autres règles générales du SRADDET relatifs à la 
prévention et gestion des déchets et notamment sur la hiérarchie des modes de traitement les enjeux de 
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proximité. La modification clarifie la lecture de la règle générale n°44 pour conjuguer le suivi des capacités 
de traitement avec la mise en œuvre du principe de proximité.  
- une recommandation supplémentaire est associée à la règle générale sur l’anticipation de 
l'adaptation du réseau d'installations d'incinération avec valorisation énergétique pour les flux de déchets 
restant à traiter après mise en œuvre des efforts de prévention et de priorisation du réemploi et de la 
valorisation matière. En cohérence avec les modifications apportées dans le rapport d’objectifs et le 
fascicule des règles deux annexes ont également été actualisées. Il s’agit du rapport d’évaluation 
environnementale (livret 1) et du plan déchets et économie circulaire (livret 3).  
 
Les autres pièces du SRADDET n’ont pas fait l’objet d’évolutions. 
 
L’objectif du Conseil régional Centre-Val de Loire est d’adopter le SRADDET modifié en décembre 2023. 
 
 
 

 
Références règlementaires :  
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4251-9 qui modifie le schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
VU l’avis des personnes et organismes prévus à l’article L. 4251-6 du CGCT 
VU la délibération n° 23.01.02 Centre Val de Loire du 10 février 2023 

 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
ARTICLE 1 : EMET un avis favorable sur le projet de SRADDET modifié en matière de prévention et de 
gestion des déchets et annexé aux présentes, 
ARTICLE 2 : POURSUIT, la mise en œuvre du SRADDET en vigueur jusqu’à l’approbation par le préfet de sa 
version modifiée. 
 
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

 
Acte publié le :  02/06/2021 
 
 
La présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de 
publication conformément aux articles 
R.421-1 ET R.421-5 du code de justice 
administrative. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 01/06/2023 

 
Gérard SOURISSEAU 

Président 
Jérôme DEPONDT 

Secrétaire de séance 

 

 




